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LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE
DÉFINITION ET RAPPEL DU CONTEXTE TERRITORIAL

         RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Les ambitions du projet visent à :

- Accroître l’attractivité du territoire

- Renforcer la place économique de Hazebrouck

- Offrir à tous les habitants un cadre de vie de qualité 
par une valorisation du bati et une protection de 
l’environnement
  
L’organisation de cette stratégie se décline en 4 axes 
d’actions stratégiques :

LE CONTEXTE LEGISLATIF

Ce sont principalement les articles L 123-1et R 123-3 du Code de l’Urbanisme qui définissent le rôle et le 
contenu du Projet d’Aménagement et de Développement Durable.
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable a pour objet de définir les orientations générales 
d’aménagement et d’urbanisme retenues par la commune pour les années à venir. C’est un document simple 
et accessible à tous les citoyens et il n’est pas opposable aux autorisations d’urbanisme.
Si cela s’avère nécessaire, il peut être complété par des orientations d’aménagement permettant de préciser 
les conditions d’aménagement de certains secteurs. Elles sont opposables avec une obligation de compatibilité 
des projets.

LA PHILOSOPHIE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le développement durable c’est « répondre aux besoins du présent sans compromettre la capacité des géné-
rations futures de répondre aux leurs ».
C’est une politique dont la stratégie vise à assurer la continuité dans le temps du développement économique 
et social, dans le respect de l’environnement et sans compromettre les ressources naturelles indispensables 
à l’activité humaine.
Il convient donc de prendre en considération simultanément lors de la réflexion et de la prise de décisions les 
trois champs de base du développement durable à savoir les données sociales, les données économiques et 
les données environnementales.
Afin que ce projet soit pratiqué et partagé par le plus grand nombre d’habitants, la concertation sera un levier 
incontournable à sa réalisation.

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable déclinera une stratégie qui veillera à rationaliser le 
développement urbain afin de limiter l’étalement source de nombreux dysfonctionnements (augmentation des 
déplacements, des pollutions, disparition de la ressource foncière...), à promouvoir un développement éco-
nomique cohérent, à protéger les espaces et les ressources naturels, à renforcer les dispositifs de circulation 
durable (transports collectifs, mode doux...). Il incitera au travers le règlement à l’utilisation et l’exploitation 
des énergies renouvelables (loi POPE....). Il veillera à une gestion également économe du foncier, au regard 
des dispositions prises dans la loi Grenelle I et II. Enfin il intégrera les dispositions émises au sein des divers 
documents de planification : SCOT, SAGE...

RAPPEL DE QUELQUES ELEMENTS DU CONTEXTE TERRITORIAL

Au coeur de la Flandre intérieure...

Hazebrouck se positionne comme la capitale de la 
Flandre intérieure.
Elle enregistre un regain d’attractivité. Le territoire de la 
Flandre intérieure connaît et va connaître dans les pro-
chaines années une croissance démographique impor-
tante du fait de la proximité de Lille et de l’amélioration 
de l’offre en transports collectifs. Une croissance jusqu’à 
+ 6,2 % est envisagée par l’INSEE pour 2020 (Modèle 
Omphale).
Cette tendance va engendrer d’importantes évolutions 
démographiques, économiques et sociales que la muni-
cipalité doit anticiper et préparer.

Une accessibilité facilitée....

Sa localisation sur l’axe reliant Lille à Dunkerque en fait un territoire en développement du fait d’une importante 
accessibilité, voie ferrée, proximité de l’A 25. Cette situation génère de nombreux transits qu’il est nécessaire 
de gérer. Le développement du pôle gare est un élément moteur permettant d’améliorer ces différents flux et de 
renforcer son attractivité et son dynamisme.

Au contact d’espace naturels de qualité.

Hazebrouck s’inscrit au cœur d’espaces naturels et pay-
sagers de qualité à la croisée de paysages majeurs : la 
frange des Monts des Flandres au Nord et la plaine de 
la Lys au Sud. Cette diversité se traduit par la présence 
d’une topographique caractéristique et d’un réseau 
hydrographique riche. Les mesures de valorisation et 
de protection de ces espaces sont nécessaires pour le 
renforcement et la préservation du cadre de vie.

LA PRISE EN COMPTE DES DOCUMENTS SUPRACOMMUNAUX

L’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durable devra prendre en compte les documents 
d’urbanisme supra-communaux (SCOT et PLH actuellement en élaboration), le SDAGE, le SAGE et les diffé-
rentes lois régissant l’urbanisme.
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Renforcer l’attractivité du centre-ville

• Dynamiser et renforcer l’attractivité des deux polarités
Hazebrouck est un pôle urbain majeur aux multiples atouts qui connait un regain 
d’attractivité se traduisant par une augmentation de la population. Le prolonge-
ment de cette dynamique est à développer.
La structure urbaine en fait un espace urbain de qualité se composant autour 
de 2 polarités : le centre-ville et le Nouveau Monde. Les églises Saint Eloi et 
Notre Dame sont des éléments emblématiques de ces entités. Elles ont un impact 
important en termes d’image et d’organisation urbaine.

• Accompagner le renouvellement urbain autour du Pôle Gare lien entre les 
espaces publics
L’amélioration des liens et de la cohésion de ces deux espaces sont des éléments 
phares du projet de la municipalité. Des actions sont ainsi engagées à l’image 
du projet autour du pôle gare, nœud de cohésion entre les entités urbaines et 
devenant le maillon essentiel de mise en réseau des espaces publics conduisant à 
la valorisation de l’espace bâti. (Jardin public, Place Georges Degroote, Place du 
Général de Gaulle, Place Roger Salengro, Square Maurice Heckel, Place Jeanne 
d’Arc).

• Etudier et exploiter les opportunités de renouvellement urbain
La valorisation des opportunités de renouvellement urbain se décline à l’ensemble 
de la trame urbaine. Ainsi sur un certain nombre de secteurs des réflexions sont 
ou seront à engager dans ce domaine. (Ateliers communaux, abattoirs, zone 
d’activités du Vieux Berquin, quartiers du Nouveau Monde, de la Haute Loge, des 
Tissages,…)

• Exploiter les disponibilités présentes au sein de l’espace bâti
Dans la recherche d’une utilisation économe du foncier, la définition d’espaces 
urbanisables au sein des dents creuses (au sein de la trame bâtie existante) est 
une priorité.

AXE 1 ETOFFER L’ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE

Définir et accompagner la croissance démographique

• Permettre le maintien et la croissance maîtrisée de la population
Hazebrouck enregistrait une baisse de la population depuis 1999 au profit des 
communes limitrophes où les terrains apparaissaient plus accessibles financière-
ment et disponibles. Depuis 2006, elle enregistre un regain d’attractivité avec une 
population de 21 700 habitants en 2008. Ainsi la définition d’un objectif de crois-
sance démographique maitrisée à 22 700 habitants en 2025 semble cohérent et 
dans la logique de la projection de l’INSEE (modèle Omphale). Cette évolution 
correspond à une croissance de 4,5% par rapport à 2008 (+ 1 000 habitants).
Cette action s’accompagne par conséquent d’un besoin d’environ 38,7 ha en 
priorité au sein de la trame bâtie (renouvellement, densification) et dans sa conti-
nuité (espaces d’urbanisation). Cette surface s’inscrit dans une logique de den-
sité moyenne de 35 logements / ha (densité moyenne définie par le SCOT de 15 
à 50 logements / ha. La localisation des espaces d’extension se doit d’intégrer la 
prise en compte des risques et la présence de milieux naturels de qualité (zones 
humides…).

Le développement urbain passe par la prise en compte des enjeux liés au dévelop-
pement durable (loi Grenelle I et II). Des actions sont déjà engagées afin de créer 
des projets intégrant la prise en compte des dimensions sociales, économiques 
et environnementales à l’image de l’écoquartier en réflexion sur le secteur de 
Omaere Veld. De même, la recherche de mixité des fonctions apparaît importante 
afin de renforcer la richesse de certains quartiers. La définition de secteurs mixtes 
habitat / activités sera envisagée (secteurs de la gare et de la Creule).

• Définir une densité adaptée aux enjeux du territoire
Ces dernières années de nombreux espaces ont été utilisés pour exemple depuis 
2001, 49,2 ha ont été urbanisés. Il apparaît nécessaire de limiter les effets de 
cette consommation massive d’espace et de limiter la standardisation des formes 
urbaines à l’image du pavillonnaire.
Une des actions repose sur la définition de la densité. Elle doit s’appliquer au vu 
des particularités des sites. Ainsi la prise en compte de la proximité du centre-
ville, des axes de transports collectifs, des équipements, de la configuration 
des terrains et des risques entraine la définition de densités différentes. A titre 
d’exemple en centre-ville, la densité pourra s’établir à minima autour de 50 loge-
ments /ha tandis qu’en périphérie où les enjeux paysagers seront importants une 
densité de 15 logements / ha pourra être inscrite.

• Diversifier l’offre d’habitat afin de répondre aux besoins de la population et 
limiter l’évasion démographique
La limitation de l’évasion démographique et la réponse aux besoins de la popu-
lation passent par la définition d’une offre adaptée, diversifiée (typologie et mode 
d’appropriation (primo accédant, locatif…)) et répondant aux besoins de la  po-
pulation (vieillissement, décohabitation). Ces orientations devront s’inscrire dans 
le cadre du PLH (Programme Local de l’Habitat) (en cours d’élaboration).

• Prendre en compte les risques dans la définition des zones d’urbanisation
L’identification et la localisation des différents risques (inondations, mouvements 
de terrain...) est un élément important pour limiter la vulnérabilité des biens et des 
personnes exposées.

Protéger et développer la qualité de l’espace bâti

• Protéger le patrimoine existant afin de valoriser l’identité du territoire
Un certain nombre d’éléments bâtis mettent en avant la qualité urbaine. Outre 
les éléments classés ou inscrits à l’inventaire des monuments historiques, cette 
richesse est également liée à la présence de petit patrimoine urbain (bâtisses de 
caractère,…) et rural (calvaires, chapelles, corps de ferme,…).
La protection de ces éléments est un enjeu important de préservation et de valori-
sation de son identité. Des actions sont en cours à l’image de la mise en valeur de 
la brasserie Declerc ou la redynamisation du quartier des Cheminots.

• Conforter les démarches d’urbanisation de qualité
La valorisation de l’espace bâti est en lien direct avec le développement de nou-
velles formes urbaines. Cette action pourra se retrouver sur le projet d’écoquar-
tier. De même on peut envisager des actions sur la trame bâtie  existante par la 
recherche de meilleures performances énergétiques (cité des cheminots). Le PLU 
veillera à permettre le développement de constructions plus respectueuses de 
l’environnement à l’image des Bâtiments Basse Consommation (BBC). L’amélio-
ration des liaisons interquartiers et l’exploitation des potentialités de renouvelle-
ment urbain peuvent constituer des champs d’amélioration conséquents.

Un des atouts de Hazebrouck est de posséder un certain nombre de canaux. 
Outre ceux en milieu rural, quelques uns, notamment sur le secteur de la Creule 
peuvent être valorisés dans les projets urbains et des liens avec ce réseau hydro-
graphique envisagés. Ils contribueront à la qualité du cadre de vie.

• Intégrer la présence du bâti rural et permettre son évolution
Hazebrouck est bercée par une dualité urbaine et rurale, le bâti rural occupe une 
part importante et contribue à la qualité du cadre de vie et de ses perceptions. Il 
est marqué comme l’ensemble des communes des Flandres par la présence un 
mitage important. Composé majoritairement de corps de ferme il s’agit d’une 
caractéristique qui doit être maitrisée par la municipalité. Ainsi le caractère de ces 
secteurs sera intégré en permettant leur évolution.

Conforter la présence des équipements

• Maintenir l’offre d’équipement et l’améliorer sur les espaces de valorisa-
tion de l’habitat 
La ville possède une offre d’équipements diversifiée permettant de répondre aux 
besoins des hazebrouckois mais aussi des habitants des communes périphé-
riques. Ainsi de nombreux équipements se retrouvent très fréquentés. 
Le projet de PLU devra veiller à maintenir l’offre existante sur la partie Nord et à 
permettre la réalisation d’équipements sur les secteurs de valorisation de l’habi-
tat. Cette offre joue un rôle essentiel dans la vie et l’attractivité des quartiers.
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AXE 2 AFFIRMER LE RÔLE ECONOMIQUE ET SOUTENIR SON RAYONNEMENT

Définir une stratégie de développement économique

•Avoir une réflexion intercommunale de la politique économique
Hazebrouck est un pôle économique de la Flandre intérieure identifié comme « 
moteur du territoire ». La ville possède de nombreuses zones d’activités d’enjeu 
supra communal le Vieux Berquin, le Parc de la Creule, la Zone du Fer à Cheval.
La définition d’un développement économique cohérent est à réaliser en lien avec 
une politique économique intercommunale afin de valoriser ses opportunités.

•Développer le rayonnement tertiaire du territoire en lien avec le pôle 
d’échange
Le développement du projet de pôle gare permet d’envisager une attractivité 
accrue. Cet enjeu doit contribuer à une diversification des secteurs d’activités. 
Ainsi le tertiaire pourra s’appuyer sur la présence de ce pôle de transport attractif 
pour les territoires voisins de Lille, Saint Omer, Arras, Dunkerque et Calais. Le site 
du pôle gare permettra d’accueillir notamment la CCI grand Lille, la chambre de 
métiers, un pôle médical, un centre de formation, un hôtel mais également des 
immeubles de bureaux.

Structurer et valoriser les activités existantes

Le développement d’une stratégie de développement économique passe par la 
prise en compte des zones existantes et la création de zones adaptées aux enjeux 
communaux et supra communaux.

•Intégrer la présence d’activités au sein de la trame bâtie
L’espace urbain est marqué par la présence de nombreuses activités au sein 
de la trame urbaine contribuant à la mixité des fonctions urbaines. Ces activités 
majoritairement artisanales et commerciales participent à la vie des quartiers. La 
municipalité est ainsi désireuse de maintenir ces activités compatibles avec le 
caractère résidentiel dominant.

•Améliorer la qualité des zones d’activités existantes
Hazebrouck est désireuse d’engager des actions de valorisation de ses zones 
d’activités : Parc de la Creule, Zone industrielle du Vieux Berquin, Zone d’Activités 
du fer à Cheval par le développement d’actions de lisibilité, de qualification paysa-
gère et de développement des services. Dans cette même logique l’amélioration 
de l’accessibilité des zones d’activités est un enjeu prioritaire et le désenclave-
ment du Parc de la Creule constitue une action importante.

•Tirer profit des opportunités de requalification urbaine au sein des espaces 
d’activités
Les zones d’activités, tout comme de nombreux secteurs, ont connu des muta-
tions. Un certain nombre de friches sont répertoriées. Sur ces secteurs la pro-
blématique de renouvellement urbain est à intégrer. Ces opportunités sont des 
moyens de redynamisation des zones existantes (Zone Industrielle du Vieux Ber-
quin).

•Définir des espaces d’extension dans une logique environnementale et en 
lien avec la présence des infrastructures
Outre ces actions le développement de zones d’extension à vocation économique 
est à intégrer. Elles contribuera à son image et à son dynamisme. Afin de garantir 
le remplissage des zones équipées elles devront avoir un phasage adapté répon-
dant aux besoins de développement. Des projets sont déjà bien engagés à l’image 
du Parc de la Creule II assurant la continuité de la zone existante, mais également 
le projet sur l’entrée Ouest à proximité de la route de Saint Omer où la volonté est 
développer une zone à vocation sports et loisirs.

Le développement des nouvelles zones économiques devra s’inscrire dans une 
logique environnementale. Il s’agit d’une part de préserver et valoriser la qualité 
des sites pour attirer les investisseurs et d’autre part de garantir des liens avec les 
espaces alentours en constituant des transitions adaptés (bandes tampons) et en 
préservant les équilibres hydrauliques.

-Contenir le développement des activités économiques sur l’entrée Nord
Au delà du contournement sur l’entrée Nord, des activités sont présentes. Ainsi 
dans une logique de valorisation de l’entrée de ville et de matérialisation des limites 
entre l’espace urbain et l’espace rural les activités existantes seront maintenues.

•Définir des espaces d’extension à vocation mixte
Dans la logique de lien avec le pole gare la définition d’espaces dédiés à l’implan-
tation d’activités tertiaires est un point essentiel du projet communal garantissant 
une mixité des fonctions. Ces zones permettent une cohabitation entre des acti-
vités non nuisantes et des espaces voués à l’habitat (secteurs de la Gare et du 
Parc de la Creule).

Préserver l’équilibre commercial entre le centre-ville et 
la périphérie

•Garantir l’équilibre de l’offre commerciale
Hazebrouck possède une offre commerciale riche répartie sur le centre-ville et 
la périphérie. La commune est désireuse de maintenir et de développer cette 
richesse dans un souci de préservation de l’équilibre de l’offre commerciale entre 
le centre-ville et la périphérie.

Les commerces de proximité constituent des lieux de vie, d’échanges et de ser-
vices indispensables. Aussi le maintien de cette offre locale dynamique est une 
priorité. Cette préoccupation est d’autant plus importante au regard de l’évolution 
de la démographie locale (vieillissement, augmentation de la précarité, difficultés 
de mobilité).

•Permettre le développement des pôles commerciaux et définir des espaces 
de développement complémentaire
Des pôles commerciaux se sont constitués, il est nécessaire de permettre leur 
développement. Dans cette logique des espaces de développement complémen-
taires sont inscrits afin de maintenir leur attractivité.

Valoriser les qualités intrinsèques du territoire

•Permettre la présence d’une agriculture viable et durable
La qualité des paysages Hazebrouckois est liée à la présence de l’espace agri-
cole entourant l’espace bâti. L’activité agricole assure le maintien et l’entretien de 
ces paysages. Il est nécessaire de permettre le maintien et le développement de 
cette activité en permettant l’accès aux parcelles et aux sièges d’exploitation. Le 
projet PLU devra permettre la diversification de cette activité confrontée à des 
problèmes conjoncturels.

•Favoriser le développement des activités touristiques
Le dynamisme économique passe par la valorisation d’activités développant les 
richesses du territoire. Ainsi la promotion d’activités résidentielles et touristiques 
est une action à mettre en œuvre.
De plus conformément au SCOT, la promotion d’un tourisme vert est à rechercher 
comme le développement d’activités touristiques est une action importante et 
s’inscrivant dans une logique de diversification de l’activité agricole (Chambres 
d’hôtes, gîtes, vente directe,…).
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•Permettre la présence d’une agriculture valorisant les paysages
L’agriculture est une activité importante participant amplement au maintien et à la 
valorisation de la qualité des paysages. Son dynamisme est la condition sine qua 
non d’une valorisation de ces paysages ouverts caractéristiques.

•Encadrer le développement des espaces entre le contournement et l’espace 
bâti
Un certain nombre d’espaces se trouvent localisés entre le contournement et 
l’espace bâti. Cette zone revêt un enjeu de qualité paysagère. La déclinaison de 
mesures de paysagement participera à leur intégration et au maintien d’un pay-
sage de qualité contribuant à la lisibilité du territoire.

Mettre en réseau les composantes naturelles

•Profiter des continuités naturelles pour valoriser la présence du réseau 
hydrographique et permettre la mise en œuvre de la trame verte et bleue 
régionale
Les éléments naturels ont été identifiés dans le cadre de la trame verte et bleue 
régionale ainsi un certain nombre de mesures visent à préserver et développer 
la trame verte naturelle et paysagère. L’objectif est de maintenir les activités ga-
rantes du maintien de ces espaces naturels.
Une trame verte se dégage sur la partie Est, elle permet de relier les entités des 
Monts de Flandre et la forêt de Nieppe.

Protéger les espaces naturels de qualité

•Protéger les paysages naturels et paysagers de qualité 
Cette diversité des paysages se traduit par la richesse des milieux naturels. On 
relève la présence de deux sites classés à titre informatif au sein de ZNIEFF (Zone 
Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique) :
 - « La forêt domaniale de Nieppe et ses lisières », vaste forêt humide,
 - « Le Bois de la Franque, bois de Crysabel et canton des Huit rues », boisements 
au cœur du paysage agricole.

•Protéger la ressource en eau et tenir compte de la proximité de zones à 
dominante humide ou remarquables
On recense de nombreuses zones humides identifiées au SAGE, ce sont des mi-
lieux naturels de qualité qu’il est nécessaire de préserver du fait de leurs multiples 
rôles : soutien d’étiage, recharge des nappes, régulation des crues, filtre pour 
l’épuration des eaux, source de biodiversité…
La prise en compte d’un captage en limite communale et de son périmètre de 
protection sera intégrée.

•Valoriser la présence du réseau hydrographique
La présence de l’eau est un élément fort du territoire qui lui confère une grande 
richesse. La commune désire mettre en valeur cet élément identitaire, lien essen-
tiel entre les entités paysagères et naturelles du territoire.

•Valoriser la présence de la structure bocagère
Le réseau hydrographique est souvent accompagné d’un maillage bocage plus ou 
moins dense particulièrement présent sur la partie Sud Est. Il s’agit d’un élément 
à protéger d’un point de vue paysager (structure le paysage), naturel (refuge pour 
la faune) et technique (lutte contre le ruissellement).

•Prendre en compte la présence de risques d’inondation
La richesse du réseau hydrographique est également générateur de risques, ainsi 
certaines zones sont identifiées comme soumises à des risques d’inondation.
Le PLU devra identifer et intégrer ces éléments dans l’élaboration des projets afin 
de protéger les biens et les personnes. 

Valoriser les paysages

•Valoriser des entités paysagères structurantes
Hazebrouck est localisé à la croisée de deux entités paysagères la Frange des 
Monts de Flandre et la Plaine de la Lys générant des qualités propres à ces deux 
entités. Ainsi le paysage vallonné des Monts se mêle au paysage de canaux de 
la plaine de la Lys. D’un point de vue topographique cette cohabitation se fait 
ressentir sur le territoire par une rupture franche avec la partie Sud Est. La mise 
en valeur de cette richesse est une des priorités pour la municipalité qui sera mise 
en avant dans l’ensemble des projets.

•Développer les continuités naturelles au sein de l’espace bâti
Ces continuités permettent de valoriser la présence et la découverte des milieux 
naturels. Elles sont le point de base d’actions de mise en réseau des espaces na-
turels et en particulier des cœurs de nature identifiés par la municipalité. L’objectif 
est de définir un tissage interurbain de la trame verte.
Ainsi des continuités ont été inscrites entre :
 - l’étang du Sween Pleck jusqu’à l’espace du pôle gare en passant par les em-
prises ferroviaires,
 - le parc de Loose Veld et le secteur de la Creule jusqu’à l’étang du Sween Pleck,
 - le canal de Hazebrouck et le Jardin Public.

•Maintenir et développer des poches naturelles au sein de l’espace bâti
Le développement des espaces verts de proximité passe par le maintien et la 
création des poches naturelles au sein de l’espace bâti contribuant à l’affirmation 
des cœurs de nature. On retrouve ainsi :
 - Le parc du Loose Veld,
 - Le parc du Sween Pleck,
 - Les jardins publics,
 - La zone de l’écoquartier,
 - Les bassins au sein de la zone du Vieux Berquin,
 - La Brasserie Declerc

•Conforter la présence des jardins familiaux et permettre leur création
La pratique des jardins familiaux est présente sur la périphérie de l’espace bâti. 
Souvent implantés en entrée de ville ces espaces participent aux respirations 
urbaines et appartiennent pleinement à la vie des habitants. Ce sont des lieux de 
convivialité où les Hazebrouckois peuvent se retrouver. Aussi la commune mettra 
en œuvre toutes les  mesures facilitant leur maintien.

Renforcer la qualité du cadre de vie

•Conserver les ouvertures visuelles sur les monts des Flandres et le paysage 
agricole
La perception du territoire est un élément important de valorisation du cadre de 
vie. De nombreux points de vue se dégagent. La perception depuis le contourne-
ment, axe majeur de traversée, est frappante. Il est essentiel d’être vigilant à la 
qualité de ces perceptions. Cette prise en compte est particulièrement importante 
sur l’entrée de ville Nord qui peut poser des problèmes de lisibilité et de fermeture 
du paysage en direction des Monts des Flandres.

•Favoriser les transitions entre espaces agricoles et espace urbain
De même la qualité du cadre de vie passe par la valorisation des transitions entre 
les espaces agricoles et urbains. Cette zone de contact est particulièrement pré-
sente aux abords du contournement.

AXE 3 VALORISER LA PRESENCE DES ESPACES NATURELS ET DES PAYSAGES
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AXE 4 APPUYER LE RÔLE DE VILLE CENTRE
Valoriser le développement du pôle multimodal

•Développer le pôle multimodal à vocation principale passager
Hazebrouck est une ville centre qui draine de nombreux flux, à titre d’exemple 
il s’agit de la première gare de France en matière de correspondance régionale. 
Cet enjeu est identifié dans le cadre du SCOT et constitue un enjeu majeur pour 
Hazebrouck qui verra le trafic fret diminuer au profit du transport de passager. 
Cette orientation s’inscrit dans la logique d’une attractivité renforcée et du déve-
loppement du secteur tertiaire.

•Développer les liens vers les bassins de vie limitrophes
De nombreux flux vers les pôles d’emplois existent. L’action de renforcement du 
pôle gare s’inscrira dans une logique de relations accrues avec les territoires 
limitrophes. Les liaisons vers les bassins de vie de Lille, Saint Omer, Arras, Dun-
kerque et Calais seront accentuées.

•Améliorer le cadencement des transports collectifs
Le renforcement de l’attractivité passe également par l’amélioration du caden-
cement des transports collectifs. Hazebrouck en tant que ville centre draine un 
nombre important de flux domicile travail. L’affirmation et le renforcement des 
lignes existantes demeurent des actions prioritaires.

Accompagner les projets d’infrastructures

•Intégrer le doublement de la RD 642 et les problématiques de complexifica-
tion de la gestion des franchissements
L’organisation des infrastructures va connaître une évolution ces prochaines 
années avec le doublement de la RD 642. De même, le fonctionnement autour de 
deux polarités Nord et Sud entraine des problématiques de gestion des flux que 
la municipalité se doit d’intégrer dans les réflexions de développement des quar-
tiers. Ainsi une structuration en lien avec les conclusions de l’étude déplacement 
sera intégrée. L’objectif étant de définir des infrastructures adaptées aux enjeux 
des quartiers et des secteurs définis.

Le doublement de la RD 642 a également des conséquences en terme de fran-
chissements. Il est nécessaire d’anticiper ces problématiques sur l’aménagement 
des entrées de ville.

•Permettre le stationnement poids lourds en périphérie pour limiter le trafic 
en centre ville
De nombreux flux poids lourds viennent perturber le fonctionnement du centre 
ville. Il apparaît nécessaire de définir un stationnement poids lourds en périphérie 
afin de limiter les transits. Cette localisation pourra s’effectuer en lien avec les 
nouvelles zones de développement économique (parc de la Creule, entrée Nord).

Permettre les cheminements adaptés

•Intégrer les préconisations de l’étude déplacement
Le développement de cheminements adaptés passe par l’intégration des orien-
tations définies par l’étude déplacement à savoir : la limitation de la vitesse et la 
suppression des transits, le développement des modes doux pour décongestion-
ner le centre ville et la gare.

•Améliorer les franchissements et limiter les effets de coupure
Le passage de la voie ferrée a un impact important de coupure de l’espace urbain. 
Il est essentiel de donner les moyens de favoriser une meilleur lisibilité et fluidité 
dans ses différents franchissements. Cette action est une fois de plus en lien avec 
le projet de développement du pôle gare qui permettra de restructurer ce quartier 
par des liaisons adaptées.

•Développer les cheminements modes doux en lien avec les espaces natu-
rels alentours
Le territoire possède de nombreuses opportunités de développement des modes 
doux en lien avec la présence de milieux naturels et paysagers de qualité. Ils per-
mettent de limiter les déplacements automobiles et sont propices à la découverte 
du territoire. La valorisation des modes doux trouve sa traduction aussi bien dans 
le renforcement des cheminements en milieu rural qu’en milieu urbain. Ainsi la 
réalisation de raccordements qualitatifs depuis l’écoquartier et le parc de la Creule 
II vers le centre ville sont à valoriser. 

Développer les premières images du territoire

•Valoriser les entrées de ville
Les entrées de ville sont les premières images que l’on a d’un territoire, cette prise 
en compte est particulièrement vraie sur Hazebrouck. Du fait de la topographie 
et de la présence du contournement et des voies ferrées sur la quasi totalité de 
la périphérie de l’espace bâti, les limites sont franches et particulièrement per-
ceptibles. Des actions de valorisation de ces entrées de ville sont à renforcer afin 
d’améliorer son image. Cet enjeu est particulièrement sensible sur l’entrée Nord 
et sur la partie Sud en allant vers Merville.

•Valoriser l’entrée sur le territoire depuis le réseau ferré
L’implantation des voies ferrées au cœur de l’espace bâti entraine un enjeu impor-
tant de valorisation de l’image du territoire. Il s’agit d’une entrée de ville qui va 
connaître de nombreuses mutations (pôle gare, continuités naturelles) qu’il est 
nécessaire de qualifier.
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